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Chères Asséracaises, chers Asséracais,
Bonjour à toutes 
et à tous, nous 
sommes dans un 

monde où il y a une 
augmentation d’outils 

de communication mais 
avec de moins en moins de paroles, c’est donc 
toujours un plaisir d’écrire cet Édito. 
« Ласкаво просимо », Bienvenue à nos amis 
Ukrainiens arrivés depuis peu sur notre commune. 
Quand on écoute tous les gens qui aujourd’hui 
se proclament agressés pour un oui ou pour un 
non, si attentifs à eux-mêmes, si éprouvés dès 
que la vie les contrarie, on se demande ce qu’ils 
seraient capables de supporter de douloureux 
pour le seul bénéfice des autres, c’est pour cela 
que je remercie chaleureusement celles et ceux 
qui ont témoigné de l’empathie à leur égard et ont 
répondu à notre appel aux dons. La générosité n’a 
pas de prix. 
En tant qu’élu respectueux des institutions et 
responsable de la tâche que vous m’avez confiée 
je me dois de prendre en compte la situation 
nationale et internationale : inflation sur les 
matières premières, coût de l’énergie qui pèse 
sur votre pouvoir d’achat mais également sur 
celui de notre commune. Nous ne sommes 
pas épargnés. Face à cette nouvelle crise il 
nous faut mesurer l’impact sur nos vies mais 
également sur l’organisation de notre service 
public : les dépenses énergétiques grimpent 
sans que le budget qui nous est alloué suive la 
même ascendance. Nous ferons au mieux pour 
contenir cette augmentation, mais l’année 2023 
s’achemine vers des contraintes budgétaires 
non négligeables qu’il nous faut déjà prendre en 
compte car imposées. Le constat est pessimiste 

mais je reste et me veux résolument optimiste. 
En effet, la construction du bâtiment enfance 
et jeunesse a démarré fin novembre, avec un 
plan de financement construit en recherche de 
subventions extérieures afin de ne pas alourdir la 
dette de la commune. 
Ainsi je remercie toutes celles et ceux qui nous ont 
accompagnés dans l’élaboration de ce projet : 
l  Les services de l’État, la DETR, Mme la Députée 

Sandrine JOSSO, M. le Sénateur Yannick 
VAUGRENARD

l  Le Département et son Président, M. Michel 
MÉNARD, les conseillers départementaux Mme 
Christelle CHASSE et M. Didier CADRO.

l  La Caisse d’Allocations Familiales, et plus 
particulièrement Mme MARTIN, qui a tenu 
parole.

l  Notre intercommunalité Cap Atlantique dans le 
cadre des fonds de concours, et la majorité des 
élus qui nous ont soutenus, aidés, et encouragés.

l  Le groupe de travail d’élus, et plus particuliè-
rement M. Olivier BERTHO pour son expertise 
technique et le temps consacré aux côtés de Ma-
riamne GAZEAU, coordinatrice.

l  Enfin, merci au service administratif, et plus 
particulièrement, à notre secrétaire de mairie 
Mme Bénédicte BECHU et Anaïs ÉTIENNE-
MAZZOBEL du service enfance et jeunesse.

Je suis fier et heureux du travail accompli par 
l’équipe municipale.
Paradoxalement à la construction de ce bâtiment 
pour accueillir notre jeunesse, le développement 
communal de l’habitat ne suit pas ; la spéculation 
foncière éloignant de plus en plus les jeunes 
ménages modestes. Nos jeunes ne peuvent 
rester et d’autres ne peuvent venir. À cette 
spéculation s’ajoute l’objectif national qui tend 

vers l’absence de toute artificialisation des sols 
en 2050, ainsi que le changement climatique 
désormais visible. Ces enjeux nous obligent 
à penser à un travail de fond pour mettre en 
adéquation les objectifs climatiques en phase avec 
les objectifs économiques. Les élus et moi-même 
avons contacté des organismes qui pourraient 
nous aider dans ce domaine. Des travaux, des 
avancées ont été réalisées et de futurs projets 
sont en cours d’étude. Nous continuons de nous 
battre pour Assérac et son futur. Malgré des 
politiques appliquées qui parfois m’interrogent 
personnellement sur leur bien-fondé, je continue 
à espérer et à y croire. J’ai en effet la chance 
d’avoir autour de moi une équipe d’élus investis, 
merci à toutes et tous qui la composent. 
Je vous adresse pour cette nouvelle année 
2023 tous mes vœux de bonheur, réussite, et 
de santé.
En accompagnement de mes vœux, j’ajoute mes 
remerciements et ma considération au personnel 
communal, les services de gendarmerie et de police 
pluri communale, tous s’investissent au quotidien. 
Mais aussi nos associations, leurs bénévoles qui 
œuvrent pour le bien et l’animation de notre 
commune. Les services médicaux, pompiers, 
commerçants, et artisans, indispensables au 
bien vivre des Asséracais. Également, aux élus 
d’Assérac, présents à mes côtés qui font pour 
leur mieux malgré les difficultés du contexte 
économique. N’attendons pas que les évènements 
viennent à nous, mais allons vers eux pour décider 
et agir plutôt que de subir, nous serons mieux 
armés et plus sereins. 

Bonne année à toutes et à tous  !
Joseph DAVID, 

Maire de la commune d’Assérac
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Les Estivales I Juillet  
Comme chaque année, les Estivales 
ont eu lieu à Assérac. De nombreuses 
familles ont pu participer aux animations 
proposées par la commune. 

La Maison des Arts I Août 
La Maison des Arts a accueilli 13 expo-
sitions durant toute la saison estivale 
d’avril à septembre. Certains nous ont 
déjà fait part de leur retour pour la saison 
prochaine !

Le forum des Associations  
I Septembre 
Le samedi 3 septembre, la commune 
a organisé un forum des associations. 
Cette manifestation a été aussi l’occa-
sion de rencontrer les nouveaux habi-
tants installés sur la commune. Ce fut 
un moment d’échange entre les élus, les 
associations et les Asséracais.

La Semaine Bleue I Octobre
Lancée en 1951, la Semaine Bleue est la 
semaine nationale des personnes retrai-
tées et personnes âgées. Le Conseil 
Municipal des Jeunes a organisé un 
après-midi jeux intergénérationnels. Ce 
moment a été un grand succès et a réuni 
plus de 40 personnes.

Cérémonie commémorative 
I Novembre
Élus, anciens combattants, pompiers, 
enfants du conseil municipal des jeunes 
ont pu se retrouver devant le monument 
aux morts pour commémorer l’Armistice 
de 1918 qui met fin à la première guerre 
mondiale. Les élus sont très fiers que les 
enfants du CMJ soient aussi investis.

Un arbre une vie I  
Le Parc Régional de Brière, en partena-
riat avec la mairie d’Assérac a offert aux 
enfants nés entre le 1er octobre 2021 et 
le 1er octobre 2022 un arbre ou un lot 
d’arbustes à planter chez eux.
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COUP D’ŒIL DANS LE RÉTRO
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VŒUX DU MAIRE À LA POPULATION
Après de nombreuses années aux règles sanitaires contraignantes 
et incertaines, l’équipe municipale est heureuse de rencontrer les 
Asséracaises et Asséracais pour les convier à la cérémonie tradition-
nelle des vœux du Maire. C’est donc avec la plus grande joie que 
M. le Maire vous convie, avec son équipe, le vendredi 13 janvier 
2023 à 19h à la salle de la Fontaine d’Assérac. Cette rencontre sera 
l’occasion de vous présenter le bilan du début de mandat ainsi que 
les projets de la municipalité prévus pour l’année 2023. Un moment 
convivial clôturera ce rendez-vous, l’occasion d’échanger avec vos 
élus et de rencontrer les acteurs locaux.

DONS AUX RÉFUGIÉS UKRAINIENS 
DE PONT-MAHÉ
Remerciement aux Asséracais 
Le Maire d’Assérac remercie toutes les personnes ayant 
fait des dons lors des collectes organisées pour venir 
en aide aux réfugiés Ukrainiens d’Assérac. «  j’ai vu leurs 
yeux scintiller, comme un matin de Noël » nous a informé 
la représente de l’association France-Horizon. Merci à 
toutes et à tous ! 

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
Élus depuis le 7 mai 2022, nous avons déjà réalisé deux projets :
l la création d’un terrain de pétanque, d’un jeu de palets et la 
mise en place d’une table et d’une poubelle située au Skate Park 
(derrière la mairie). «  Nous remercions les responsables et le 
service technique pour leur aide ».
l une après-midi jeux de société, dans le cadre de la semaine 
Bleue, qui s’est déroulée en octobre afin de jouer avec les séniors 
d’Assérac. « Une rencontre intergénérationnelle très agréable ».

Nous aimerions réaliser encore pleins de beaux projets qui 
puissent se faire dans la convivialité et réunir les habitants.

Tous les membres du conseil municipal des jeunes vous souhaitent une très bonne année 2023 et surtout la santé !
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ACTUALITÉS
NOUVEAU BÂTIMENT ENFANCE-JEUNESSE 
La construction a débuté  
Afin de répondre au besoin d’accueil des enfants au sein des services 
enfance-jeunesse, un projet de construction d’un nouveau bâtiment 
enfance-jeunesse est en cours, les travaux ont débuté fin novembre 
sur le terrain communal adjacent à l’école publique Jacques Raux. 

Ce nouveau bâtiment se substituera aux locaux actuels qui ne sont plus 
adaptés en termes de capacité d’accueil et présentent une certaine 
vétusté. 
Il permettra de limi-
ter le transport des 
enfants scolarisés 
au sein de l’école 
publique et offrira des 
possibilités de mutua-
l isation d’équipe-
ments avec l’école 
(salle de motricité, 
cours, structures de 
jeux, parkings…).

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE 
Les décisions de la commune

La sobriété énergétique consiste à 
réduire la consommation d’énergie en 
modifiant les comportements des indi-
vidus et des organisations. La volonté 
de la municipalité est de commencer 
des actions en faveur de la maîtrise 
des consommations d’énergies. 

Une première action a donc été mise en place, celle de procé-
der à une extinction nocturne partielle de l’éclairage public. 
Outre la réduction de la facture de consommation d’électricité, 
cette action contribue également à la préservation de l’envi-
ronnement par la limitation des émissions de gaz à effet de 
serre et lutte contre les nuisances lumineuses. 

Éclairage de la commune

Interruption de l’éclairage public dès 20h et reprise à 6h30 
du matin pour l’ensemble de la commune. Exception pour 
le Bourg et la rue du Mès de Pont d’Armes qui s’éteignent à 
21h et se rallument à 6h30.

D’autres actions ont été mises en place notamment sur les 
bâtiments communaux : le chauffage y est limité à 19 degrés.

Pour Noël, afin de maintenir la joie des fêtes de fin d’année, la 
commune a décidé de maintenir les illuminations de Noël mais 
avec plus de sobriété. Les illuminations sont concentrées dans 
le bourg et le temps d’allumage est réduit aux mêmes horaires 
que l’éclairage public. À titre d’information, cette année, le 
concours des illuminations de Noël a été remplacé pour le 
concours de décoration des portes d’entrée.

CASERNE DES POMPIERS D’ASSÉRAC 
Un nouveau commandant
Le Lieutenant Alan LE CARFF a pris le commandement du 
centre de secours des Pompiers d’Assérac le dimanche 4 
septembre 2022 après 27 ans d’ancienneté.

David GIRET, colonel et chef de corps adjoint des sapeurs-pom-
piers de Loire-Atlantique, Freddy JAULIN, chef du groupement 
Ouest du 44 et Bernard LEBEAU, vice-président du conseil d’ad-
ministration du SDIS de Loire-Atlantique, sont venus présider la 
cérémonie de prise de commandement du lieutenant Alan LE 
CARFF, qui succède à son père, Patrick LE CARFF.

Le colonel Giret a également remis la médaille échelon argent 
au sergent Maxime Caux, pompier volontaire depuis septembre 
2011 et employé communal. Cinq autres pompiers ont été 
promus  : Jordan SIET et Robert LE CLAIRE promus 1ère classe, 
Aurélie LE CARFF et Nicolas BERTHO élevés au grade d’adju-
dant-chef et Lydia JAUNY au grade de Caporal. Le capitaine 
JOUANNO a remis ensuite au nouveau retraité, ancien chef 
du centre de secours d’Assérac et adjoint au Maire, Patrick LE 
CARFF, la médaille d’Or de l’Union Départementale Loire-Atlan-
tique pour ses quarante-trois années de service et son engage-
ment fait.

27%

16%
24%

9%

4%

20%

État

Conseil  
Départemental

Cap Atlantique

Région  
(demande en cours)

Commune

CAF

Plan de financement du bâtiment 
Montant total de l’opération = 1 251 869 €
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NOUVELLE INSTALLATION 
COMMERCIALE
2AC Couverture
Une entreprise spécialisée dans les travaux de 
couverture, neuf ou rénovation. 

Intervention pour de la couverture (ardoise, 
tuiles, alu ou zinc), de la réparation et de l’en-
tretien de couverture ou de gouttières ainsi que 
la pose de velux ou de bardage. Propose égale-
ment de procéder aux démoussages.

THABOURET Alexandre - Rue de L’Almène 
44410 ASSÉRAC - 07 86 30 85 49

LE MARCHÉ D’ASSÉRAC
Le marché d’Assérac propose des produits du terroir vendus par des produc-
teurs locaux ou des commerçants de Loire-Atlantique. 

Vous y trouverez des produits gastronomiques et des produits artisanaux. Le 
marché d’Assérac a lieu tous les mardis matin toute l’année, sur la place de 
l’Église. Pendant les deux mois d’été, un marché complémentaire est proposé 
le vendredi soir, sur la place de l’Église.

Si vous souhaitez venir exposer au marché d’Assérac, 
 je vous remercie de bien vouloir prendre contact avec  
notre placière, Gwenaëlle BODIGUEL au 02 40 01 70 00.

Anthony vous propose différents 
produits asiatiques

Samir et Prescillia vous proposent des 
fruits et légumes biologiques

Laurent vous propose une large gamme 
de fromages

Jacques et Élise sont les traiteurs du 
marché.

Christophe et Stéphanie sont les rôtis-
seurs du Marché d’Assérac

Mathieu fume différents produits comme 
le magret de canard ou le filet mignon

Fanny vend la pêche de son mari, 
pêcheur sur le bateau MYLA LYAM

Sophie vend des pains bio au levain cuits 
au feu de bois

Plan de financement du bâtiment 
Montant total de l’opération = 1 251 869 €

MÉDAILLE D’HONNEUR  
COMMUNALE POUR SES  
30 ANS DE SERVICE
Employée dans notre commune depuis 1982, 
Corinne LERAY a exercé des fonctions très 
polyvalentes jusqu’à la responsabilité du 
service urbanisme. 

Elle a su servir la collectivité avec 
beaucoup de rigueur et une grande 
disponibilité. Compte tenu de son 
expérience et de son implication 
quotidienne au service du public 
qui fait d’elle une collaboratrice 
sérieuse et de confiance, Monsieur 
le Maire lui a remis la médaille 
d’honneur Vermeil pour ses 30 ans 
de carrière et de services rendus. 

DÉPART À LA RETRAITE
Nous en profitons pour souhaiter une bonne 
retraite à Nathalie ROLLAND, agent d’accueil 
à la mairie d’Assérac depuis le 1er janvier 2012. 
«  Ta bonne humeur et ta joie de vivre nous 
manqueront au bureau. Bonne retraite ! »



Comité de pilotage  
Le 11 mai dernier s’est tenu le Comité 
de Pilotage de la gestion des Dunes 
de Pont-Mahé, propriétés du Conser-
vatoire du Littoral cogérées par Cap 
Atlantique et la Commune d’Assérac. 

Il a permis de faire le bilan des actions 
de restauration du site menées depuis 
2016. Elles concernent à la fois la 
restauration des milieux naturels 
(landes, dunes, mares…), l’ouverture 
du site au public et les suivis natura-
listes. 

L’ensemble a représenté un coût global 
de 110 000 € HT financés à 68% par le 
Conservatoire du Littoral, 23% par Cap 
Atlantique et 9% par la Commune. 
L’été a été consacré à l’élaboration du 
plan d’actions de la nouvelle notice de 
gestion pour les 5 années à venir 2022-
2026.

Restauration des mares 
Les Dunes de Pont-Mahé sont un site 
du conservatoire du littoral géré par 
Cap Atlantique.

Le CPIE (Centre Permanent d’Initiales 
pour l’Environnement) Loire Océane, 
en partenariat avec Cap Atlantique, 
organise de nombreuses initiatives 
pour la sauvegarde de la biodiversité 
en presqu’île guérandaise. 

Samedi 15 octobre, la population est 
venue participer à un chantier parti-
cipatif pour la restauration de deux 
mares des dunes de Pont-Mahé. Des 
habitants d’Assérac, deux adjoints 
au Maire, Patrick LE CARFF et René 
PERRAIS et des membres du CPIE, 
soit une vingtaine de personnes, se 
sont retrouvées pelles et brouettes en 
mains, pour creuser le fond et refaire 
les rives, sous la directive d’Aurélie 
CHANU du CPIE. 

Travaux sur les berges 
d’étiers des marais salants 
du bassin du Mès 
La campagne 2022 de travaux d’entre-
tien du réseau hydraulique des marais 
salants du bassin du Mès a été réalisée 
en septembre.

18 sites répartis sur les communes de 
Mesquer, Saint-Molf et Assérac ont 
été intégrés au programme de travaux 
avec des opérations allant de 500 à 
près de 8000 € HT Le budget prévision-
nel pour 2022 s’élève à 30 000 € TTC. 

Les chantiers les plus importants 
feront l’objet d’un suivi topographique 
avant/après travaux afin d’améliorer la 
méthodologie des travaux d’entretien. 
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TRAVAUX - ENVIRONNEMENT - urbanisme
TRAVAUX DU PONT BARZIN
Depuis de nombreux mois, l’accès à la rue du Pont Barzin est fermé et nécessite 
des travaux de confortation avant sa réouverture.

D’une manière générale, les travaux sur les ponts nécessitent une expertise parti-
culière. La commune a donc mandaté le CEREMA pour réaliser les études préalables 
nécessaires à la réalisation des travaux. Actuellement, il a établi un calendrier prévi-
sionnel des étapes à réaliser. Des arbitrages politiques et techniques devront être 
réalisés. Les études et travaux seront réalisés sur une période minimum de 3 ans.

Nettoyage citoyen de  
la plage de Pont-Mahé

Le prochain nettoyage   
se déroulera le 

samedi 3 juin 2023 
Rendez-vous à 9h à  

l’entrée principale de la plage.

BIODIVERSITÉ
Zoom sur les dunes de Pont-Mahé 

Réalisation du programme 
Ouvrages d’Art

(2 mois) 

Notification et mise à jour du 
marché de maîtrise d’œuvre 

(1 mois)

Réalisation d’une enquête 
publique 
(3 mois)

Validation du programme 
Ouvrages d’Art 

(1 mois)

Montage de pièces du  
marché de Travaux 

(2 mois)

Montage des pièces du 
marché de maître d’œuvre 

(2 mois)

Réalisation des études règlementaires (Dossier d’incidence Natura 
2000, Dossier Loi sur l’eau, étude d’impact, étude hydraulique…) 

(12 mois)

Analyse des offres 
(1 mois)

Lancement du marché de 
maîtrise d’œuvre 

(2 mois)

Autorisation environne-
mentale 
(4 mois)

Notification et  
mise à jour du marché 

(1 mois)

Analyse des offres 
(1 mois)

Réalisation des études 
(4 mois)

Réalisation des Travaux 
(4 mois)
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UNE VILLE PROPRE,  
C’EST L’AFFAIRE DE TOUS !
La propreté est la première image qu’une ville offre à ses 
habitants et ses touristes. 

C’est pourquoi, la commune souhaite sensibiliser les Asséracais 
sur cette thématique afin de préserver et d’embellir son cadre 
de vie. Pour qu’Assérac reste une ville propre, il est du pouvoir 
de chacun (habitant, commerçant, acteur de la vie locale), 
dans le respect de l’autre, du travail des agents municipaux 
et intercommunaux, d’agir au quotidien. Les élus souhaitent 
faire part de nombreuses incivilités régulièrement constatées 
autour des points de collecte mais aussi sur les chemins ruraux 
et différents sites de la commune (voir photos).

Rappel, pour éviter les nuisances auprès des plans de collectes, 
le règlement de Cap Atlantique précise que les verres doivent 
être déposés entre 8h et 20h.

CONGRÈS DES PARCS NATURELS  
RÉGIONAUX DE FRANCE
Participation des élus d’Assérac 
Le Parc naturel régional de Brière et la Fédération des Parcs 
naturels régionaux de France ont coorganisé, du 19 au 21 
octobre 2022, le Congrès des Parcs qui a rassemblé plus de 
600 personnes.

Cet évènement a été l’occa-
sion d’interroger la capacité 
des Parcs naturels régionaux 
à faire converger à la fois les 
enjeux et les acteurs pour 
répondre à l’urgence clima-
tique et à l’érosion de la 
biodiversité. Des ateliers 
thématiques et des circuits ont 

été organisés sur les différentes communes du Parc de Brière 
pour favoriser les échanges d’expériences et de points de vue.

Environ cinquante congressistes ont ainsi découvert les 
communes d’Assérac et de Saint-Molf, lors d’un circuit portant 
sur l’importance du rôle et de l’implication des élus locaux dans 
la réussite des projets de développement durable des terri-
toires.

Après la balade numérique « Sortilège en Brière » permettant 
d’apprécier les paysages de Pen Bé en compagnie de conseil-
lers municipaux, les participants ont rejoint les dunes de Pont-
Mahé afin de découvrir les aménagements réalisés et la gestion 
mise en œuvre par Cap Atlantique et la Commune.

VOLTALIS 
Vous vous chauffez  
au tout électrique ?  
Faites des économies !
Des économies d’énergie solidaires et responsables

Dans le cadre du Plan Climat Air Énergie Territorial, Cap Atlan-
tique soutient l’initiative de Voltalis, société française, qui 
propose à tous les particuliers (propriétaires ou locataires) 
d’équiper gratuitement leurs radiateurs électriques de disposi-
tifs d’économies d’énergie. Chaque particulier équipé bénéficie 
d’un espace personnel gratuit, sans abonnement, disponible 
sur ordinateurs, smartphones et tablettes. Cet espace permet 
de suivre sa consommation d’électricité en temps réel, de 
piloter son chauffage et même de le programmer en toute 
simplicité selon ses habitudes de vie. Le dispositif vous permet 
ainsi de réaliser des économies tout en contribuant à réguler 
la production électrique nationale en cas de pics de consom-
mation. 

02 44 19 84 62 - cap-atlantique@voltalis.com  
www.voltalis.com

URBANISME 
Halte aux travaux sans autorisation

Un constat est fait sur la commune d’Assérac. En effet, 
des travaux de clôtures, de carport, d’abris de jardins, 
de garage, de coupe d’arbres… sont réalisés sans 
autorisation préalable de la mairie. 

Pierre SIMON, premier adjoint au Maire en charge de 
l’urbanisme, répond à nos questions :

Pourquoi faire une demande d’autorisation ? Elle permet de 
réaliser un projet conforme aux règles du PLU (Plan Local d’Urba-
nisme). En cas de vente, le certificat de conformité ne pourra être 
établi que si une demande d’autorisation a été faite et respectée.

Pourquoi faire une demande pour un abattage d’arbres  ? 
La plupart des massifs forestiers de la commune sont classés. 
Certaines haies, notamment le long des routes, sont inscrites dans 
le PLU et doivent être conservées.

À quoi s’expose-t-on ? En cas de non-demande, la police pluri-
communale se rendra sur place et constatera l’infraction. Le 
dossier pourra être transmis au Procureur de la République en 
fonction de l’infraction commise. 

Carcasse de saumon retrouvée près des 
containers à verre au niveau du stade de 
foot (lieu très fréquenté par les enfants) 
rempli de frelon / cordages ramassés par 
les agents du service technique sur les 
plages de la commune.
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SOCIAL
NAISSANCE DE VOTRE ENFANT
Déclarez-la en ligne  
5 jours après la déclaration de naissance de votre 
enfant à l’état civil, connectez-vous à votre compte 
Ameli : rubrique Mes démarches > Déclarer un chan-
gement de situation > Déclaration du nouveau-né.

La déclaration peut être effectuée par l’un des 
deux parents rattaché à l’Assurance Maladie. Cette 
démarche est possible depuis le compte sur ameli.fr 
ou depuis l’appli Ameli pour smartphone.

Bon à savoir : Le compte Ameli vous permet aussi 
de demander, en ligne, l’inscription de votre enfant 
sur la carte Vitale de l’autre parent dans la rubrique 
Mes démarches > Effectuer une démarche > Inscrire 
votre enfant sur la carte Vitale de l’autre parent.

Vous n’avez pas encore de compte Ameli ? 
Créez-le en quelques clics avec votre RIB et votre carte 
Vitale ou en utilisant FranceConnect. Rendez-vous 
sur ameli.fr > Compte Ameli et cliquez sur « Créer un 
compte ». Laissez-vous guider ! 

Plus d’infos sur ameli.fr

LE DÉPARTEMENT LANCE LE REVENU JEUNES 
POUR L’AUTONOMIE DES 18-25 ANS 
l  Une aide financière d’un montant maximum 

de 500 € versée sous conditions de ressources 
pendant 4 mois (qui peut être renouvelée, 
selon la situation, par périodes de trois mois),

l  Un accompagnement / un suivi personnalisé 
pour les jeunes sans ressources ni soutien 
familial, rencontrant des difficultés dans leur 
parcours (logement, santé, mobilité, orienta-
tion vers un emploi, une formation, des dispo-
sitifs nationaux d’accompagnement…).

l  Entrée en vigueur le 1er juillet 2022, cette expérimentation durera 3 ans.

Toutes les informations sont disponibles sur  
www.loire-atlantique.fr/revenu-jeunes

LE RELAIS DES AIDANTS 
Le relais des aidants, plateforme d’accompa-
gnement et de répit, apporte un soutien aux 
proches aidants de personnes atteintes d’une 
maladie Neuro-évolutive : maladie d’Alzhei-
mer et apparentées, de Parkinson, AVC… 

C’est un lieu d’écoute, d’information et de formations pour aider à 
comprendre la maladie et les comportements qui y sont liés et découvrir 
des outils pour éviter de s’épuiser. Nous pouvons vous rencontrer à votre 
domicile ou dans nos lieux de permanence.

Dans cette optique, nous proposons également des activités : ateliers 
Bien-être pour prendre soin de soi ; café Répit pour exprimer ses préoc-
cupations en rencontrant d’autres aidants ; formations pour connaître la 
maladie pour mieux accompagner votre proche ; séjour répit pour parta-
ger du temps agréable avec son proche dans un cadre adapté et convi-
vial ; relayage pour vous permettre de vous absenter de votre domicile ; 
promenades pour sortir de chez soi et rencontrer d’autres personnes  ; 
réflexologie pour s’octroyer une détente et un mieux-être.

Toutes nos activités sont gratuites et sur réservation.

ALFa Répit / le Relais des Aidants :  
Plateforme d’accompagnement et de répit pour les Aidants 

Contact : 02 40 66 94 58 - Mail : contact@alfarepit.fr

Le CLIC ECLAIR’AGE ÉTOFFE SA GAMME 
DE SERVICES A DESTINATION DES 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Désormais, l’association vous accompagne dans 
vos démarches auprès de la MDPH. 

02 40 62 64 64 – eclair-age@wanadoo.fr  
www.cliceclairage.com

HÉBERGEMENT TEMPORAIRE CHEZ L’HABITANT 
Pour les 15-30 ans
Vous venez de trouver un emploi, un stage, une formation sur le territoire ? Vivez l’expérience de l’hébergement chez l’habitant !

Nous vous proposons une solution solidaire à proximité de votre lieu de travail, de stage ou de formation. Vous bénéficierez d’un 
hébergement approuvé, d’un tarif abordable, d’un soutien professionnel tout en créant des liens sur ce nouveau territoire !

Une chambre inoccupée chez vous ? Vivez l’expérience de l’Hébergement Temporaire chez l’Habitant !

Accueillez un jeune en recherche d’hébergement à proximité de son lieu de travail, de stage ou de formation. Vous bénéficierez d’un 
savoir-faire professionnel, d’une indemnité de séjour et vivrez une expérience enrichissante !

Plus d’infos : Association Presqu’île Habitat Jeunes : 02 40 11 16 11 - contact@aphj-logement.fr



Les questions des parents 
et les réponses de 
Mariamne GAZEAU, élue 
déléguée à l’enfance et à 

la jeunesse

Le prestataire du restaurant 
scolaire a-t-il augmenté son tarif ? 

Oui, nous avons reçu un avenant au mois 
de septembre pour l’augmentation du 
prix des repas.

Y aura-t-il une augmentation du prix 
du repas ? Il n’est pas question pour le 
moment d’augmenter le prix des repas 
aux familles. 

ENFANCE - JEUNESSE
LE SERVICE ENFANCE 
D’ASSÉRAC
Comme l’an passé, deux bâtiments pour 
l’accueil périscolaire sont ouverts (le bâti-
ment du parc Guilloré pour l’école Privée 
avec une capacité de 36 enfants et les 
préfabriqués à l’école Jacques Raux avec 
une capacité de 24 enfants). 

Malgré cela, il reste encore des enfants 
sur liste d’attente à l’école privée.  La 
municipalité n’a pas de solution pour le 
moment puisque nous sommes limités 
par le nombre de places dans le bus et la 
surface des bâtiments. Nous espérons 
pouvoir ouvrir le nouveau bâtiment rapi-
dement, il pourra accueillir 70 enfants. Les 
travaux ont débuté fin novembre. La muni-
cipalité tient à remercier l’équipe Enfance 
-Jeunesse qui, malgré les arrêts maladie 
début septembre, s’est mobilisée pour 
maintenir le service ouvert et accueillir 
tous les enfants.

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement se 
déroule pendant la période scolaire au 
Parc Guilloré et peut accueillir 32 enfants.

Le restaurant scolaire  accueille environ 
140 enfants. Le prestataire reste Convivio 
(contrat jusqu’en Août 2023). La commis-
sion Enfance-Jeunesse est en lien avec 
une autre commune possédant une cuisine 
centrale pour envisager une collabora-
tion. La municipalité tiendra informés les 
parents délégués lors de la prochaine 
réunion en janvier. Si cette collabora-
tion n’est pas réalisable, un nouvel appel 
d’offres devra être réalisé courant janvier. 
Il est rappelé que les repas ne sont plus 
livrés sous plastique depuis septembre 
2021 mais en plats inox.
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ÉCOLES 
Attention aux stationnements
Beaucoup de familles veulent se stationner au plus 
près, ce qui engendre des problèmes de sécurité qui 
mettent en danger en premier lieu les enfants.

La municipalité rappelle donc qu’il est indispensable 
d’utiliser les places de parking prévues à cet effet. 
De plus, il est rappelé aux familles, qu’à la sortie de 
l’école, les enfants sont sous leurs responsabilités.

Attention aux travaux du bâtiment !

RETOUR EN IMAGES 
Le thème des vacances était Halloween. Les enfants ont pu se déguiser et se 
maquiller. Ils ont passé une agréable journée le 31 octobre. 

Les enfants de CE1-CE2-CM1 et CM2 ont fait une « journée pyjama » le dernier jour 
et ont pu découvrir le film E.T. Léa et Nadia sont venues renforcer pendant les 2 
semaines de la Toussaint. Il y a eu 60 enfants inscrits pour ces vacances, avec entre 
13 et 32 enfants présents par jour.

Légendes : France est venue 2 matinées pour faire de la poterie avec les enfants. Ils ont fabriqué, entre 
autres, des dragons et des chats. Frédérique de la bibliothèque est venue faire une matinée de lecture.



ENFANCE - JEUNESSE
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ÉCOLE PUBLIQUE JACQUES RAUX 
Un petit bilan de début d’année
Les fresques réalisées en collaboration avec 
l’artiste Éric LECAM ont été exposées sur la 
façade de l’école. Début septembre, les CM 
ont pu pratiquer la voile sur la Vilaine au 
cours de 10 séances. Le 30 septembre était 
organisée la journée sportive. Les équipes 
composées d’élèves de la maternelle au 
CM2 se sont affrontées au cours d’ateliers 
ludiques. Le 20 octobre, l’ensemble des 
classes a participé au projet en arts plas-

tiques La Grande Lessive. Chaque élève 
a produit une œuvre sur le thème «  La 
couleur de mes rêves  ». Une exposition a 
eu lieu dans la cour. Depuis le 7 octobre et 
jusqu’à fin février, les élèves pratiquent le 
chant choral avec Fabienne, intervenante 
musique. Les classes travaillent à partir de 
l’œuvre Pierre et le loup. Le 13 octobre, 
les maternelles et les CP ont découvert au 
cinéma Pat Et Mat. En décembre les plus 

grands ont pu voir un film d’animation 
Wallace et Gromit. L’école propose toujours 
deux postes en service civique afin d’aider à 
l’encadrement des élèves.
Mme DOUET, la directrice se tient aussi à la 
disposition des parents pour l’inscription 
et la visite de l’école. Tél. 02 40 01 71 12  
et ce.0440442s@ac-nantes.fr (n’hésitez 
pas à laisser un message téléphonique si 
besoin.

ÉCOLE PRIVÉE SAINTE ANNE
Biodiversité et environnement 
Pour l’année 2022-2023, le nouveau projet d’école porte sur l’environ-
nement proche des enfants. Grâce à Maryline, animatrice au CPIE Loire 
Océane, nous avons commencé nos actions par découvrir ce qu’est la 
biodiversité. Une sensibilisation de la PS au CM2 qui a montré aux enfants que toutes les plantes, tous les animaux ont chacun une 
importance… si petits soient-ils ! Beaucoup de découvertes si près de notre école…

Stage en Italie pour les enseignantes de 
l’École Sainte Anne
Par le biais de la plateforme eTwinning, 
depuis 4 années scolaires, les élèves de 
l’école Sainte Anne correspondent avec 
des élèves italiens de l’école Margharita 
Hack de Colleferro, petite ville-dortoir 
à 40 km au sud de Rome. Le partenariat 
ne s’arrête pas là cette année puisqu’ 
une «  mobilité Erasmus  » (échange entre 
enseignantes) a été organisée. Durant 
les vacances de la Toussaint, du 23 au 28 
octobre dernier, une partie de l’équipe 
pédagogique de l’école Sainte Anne s’est 
rendue en stage d’observation pendant 
une semaine en Italie. À Colleferro, elles 

ont découvert le système éducatif italien, 
travaillé sur le thème de l’inclusion des 
enfants porteurs de handicaps avec les 
enseignantes spécialisées de cet établis-
sement, partagé des pratiques pédago-
giques. Début décembre, voyage retour  : 
ce sont 3 enseignantes italiennes qui ont 
été accueillies à Assérac. Le partage et les 
découvertes se sont poursuivis. Puisque 
le projet des 2 écoles cette année est de 
travailler sur l’environnement, les collè-
gues italiennes ont aussi pu découvrir 
notre région et ses activités liées à la mer, 
aux marais… Des moments forts qui vont 
renforcer les liens entre nos deux établis-
sements !

Mme AMICE, directrice de l’école Sainte 
Anne, accueille dès à présent sur rdv les 
familles pour inscrire leur(s) enfant(s) 
pour la rentrée scolaire prochaine. Pour 
plus d’informations, vous pouvez déjà 
prendre contact au 02 53 30 13 94 ou à 
ec.asserac.ste-anne@ec44.fr

En ce début d’année, au nom de toute 
l’équipe éducative de l’École Sainte Anne, 
je vous souhaite une Belle année 2023 ! 

L’Appel Sainte Anne annonce deux 
événements : Belote le 18 mars et la 
kermesse le 1er juillet.

ATELIERS AUX RELAIS PETITE ENFANCE (RPE)  
INTERCOMMUNAL À ASSÉRAC
Le jeudi 6 octobre, assistants maternels et enfants se sont réunis autour de jeux 
de transvasements (graines, récipients…) à la salle de l’accueil de loisirs d’Assérac. 
Aménagée pour accueillir du jeune public, cette salle proposée dorénavant pour les 
ateliers RPE, a été très appréciée.

Une fois par mois, il a été décidé que ces ateliers RPE auraient lieu dans la salle de 
l’accueil de loisirs.

Le RPE propose des ateliers aux assistants maternels et enfants qu’ils accueillent mais 
aussi un accompagnement personnalisé aux parents et futurs parents employeurs d’as-
sistants maternels, ainsi qu’aux assistants maternels et futurs assistants maternels.

Contact RPE :  
06 45 55 05 10 ou 06 86 44 68 81  
rpe@herbignac.com
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DÉCOUVERTE INSOLITE  
AVEC LES HABITANTS «GREETERS»

Quelle meilleure façon de décou-
vrir un territoire qu’en rencon-
trant ceux qui y vivent ? Ici, des 
habitants vous accueillent et 
vous mènent hors des sentiers 
battus. Qu’ils soient mordus de 

voile, d’art ou de nature, tous se fédèrent autour d’une idée : Partager leur 
passion et inspirer les visiteurs ! Vivez une rencontre inédite…

Notre Destination regorge de pépites… et d’habitants prêts à vous en dévoi-
ler quelques-unes ! Le temps d’une rencontre, nos habitants passionnés sont 
prêts à vous offrir un moment de partage unique, hors des sentiers battus !

Prêt à vivre une expérience unique et insolite ? Vous appréciez voyager en 
immersion ? Vous êtes curieux de découvrir les coulisses de notre Destina-
tion La Baule - Presqu’île de Guérande ?

Avant de concrétiser votre demande, nous attirons votre attention sur le fait 
que les habitants faisant partie du réseau ne sont pas des guides bénévoles. 
Ils vous proposeront une rencontre, telle qu’ils le feraient avec des amis. Nous 
vous invitons à consulter la charte d’engagement et les valeurs du réseau.

Vous souhaitez devenir Greeter ?

Pas besoin de parler 4 langues, ni d’être incollable sur la Presqu’île de Guérande !  
Si Simone ou Gillian aiment faire découvrir le marché, Stéphane préfère parta-
ger sa passion pour les oiseaux et Philippe son plaisir d’une balade à vélo ! À 
chacun de partager son territoire comme il le souhaite.

Contactez l’Office de Tourisme La Baule - Presqu’île de Guérande :  
par mail ou par téléphone au 02 40 24 76 01

MAISON DES ARTS
Appel a candidature pour  
la programmation 2023 
La Maison des Arts située 
Place Olivier Guichard 
à Assérac ouvrira ses 
portes pour de nouvelles 
expositions du lundi 10 
avril au dimanche 1er 
octobre 2023.

Conditions d’exposition : 

Seuls les artistes disposant d’un numéro de Siret 
ou faisant partie d’une association peuvent faire 
acte de candidature.

Durée et tarif des expositions : 

La mise à disposition des locaux s’effectue 
moyennant une participation journalière de 
6 euros. La location de la Maison des Arts ne 
pourra se faire que sur un minimum de 7 jours 
et sur un maximum de 21 jours.

Jours et heures d’ouverture et permanences : 

L’artiste choisit librement ses horaires d’ouver-
ture et doit assurer lui-même ses permanences.

Les candidatures pour les expositions 2023 
sont à déposer en mairie d’Assérac par cour-
rier à Mairie - 15 rue du Pont Bérin 44410 
ASSÉRAC ou par e-mail à communication@
asserac.fr avant le 15 février 2023.

BIBLIOTHÈQUE
Venir à la bibliothèque, c’est s’offrir la possibilité de se laisser surprendre… Notre premier engagement c’est l’accueil, mais c’est 
également et surtout le devoir de vous aider à découvrir des lectures répondant à vos attentes. 

Pour cela n’hésitez pas à venir avec des listes de titres et/ou d’auteur(e)s, si nous n’avons pas ces livres sur nos étagères nous nous 
retournerons vers le fonds de la Bibliothèque Départementale de Loire Atlantique, qui par un système de navette nous dépose des 
livres réservés tous les 15 jours le mardi matin en dehors des vacances scolaires. La bibliothèque est également là pour vous surprendre, 
c’est pourquoi nous sélectionnons et achetons des premiers romans, des livres publiés par des maisons d’édition indépendantes et des 
textes d’auteur(e)s peu ou pas connus.

Voici une petite sélection des livres achetés récemment :

Toute l’équipe vous attend et a hâte de vous accueillir. 

Je profite de ce début d’année pour remercier les 6 bénévoles qui œuvrent en coulisse pour m’aider à vous offrir un service public de 
qualité, des étagères rangées et des livres bien protégés pour être manipulés en toute tranquillité.
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MOT DE LA MINORITÉ
La minorité ne souhaite pas faire d’article sur ce présent bulletin. La minorité ne souhaite pas faire d’article sur ce présent bulletin.

350 VÉLOS ÉLECTRIQUES 
En location pour les habitants de 
l’agglomération de Cap Atlantique 
Le service VelYcéo a pour but de permettre à chacun d’es-
sayer le vélo électrique sur une courte durée.

Les habitants d’Assérac peuvent louer un vélo pour une durée 
maximum de 3 mois (renouvelable 1 fois), dans la limite de 2 
vélos par foyer, pour un tarif de 37 euros par mois.

Réservation en ligne pour une livraison sur rendez-vous au 
choix à La Baule, Guérande ou Herbignac : velyceo.com

« ICI COMMENCE LA MER. NE RIEN JETER ! »
L’opération « Zéro mégot dans notre agglo » se poursuit 
cette année.
Pour rappel, un seul mégot pollue 500 litres d’eau / un seul mégot peut contenir jusqu’à 4 000 subs-
tances toxiques / un seul mégot de cigarette met entre 12 et 15 ans à se dégrader / 40 milliards de mégots 
sont jetés chaque année au sol en France, soit 20 à 25 000 tonnes de mégots. 

Depuis le début de l’année, grâce aux mégotiers installés sur la commune d’Assérac, une dizaine de kilos 
de mégots a été récoltée. 

GUICHET SOLAIRE
Dans le cadre d’un plan solaire plus large, Cap Atlantique 
propose avec le Sydela (Syndicat d’électrification de Loire- 
Atlantique) un service de guichet unique solaire.

Ce dernier permet à chacun de savoir s’il est intéressant ou non 
d’installer des panneaux solaires sur son toit pour produire sa 
propre énergie renouvelable. L’animation de ce guichet unique 
pour les particuliers et entreprises est assurée pour le compte 
de Cap Atlantique par l’espace FAIRE. 

Contacter l’espace FAIRE  
au 02 40 08 03 30  

ou sur info-energie-paysdelaloire.fr

ÉTAT CIVIL du 16 mai 2022 au 15 novembre 2022 *

* Ne figurent sur ces listes que les noms des personnes ayant accepté la parution presse.

Décès
Yves CHASSERIO
Pierre GERLIGAND
Gaëtan GUERCHAIS
François BRÉHÉRET
Josette BODIGUEL
Georges GUITENY
Guy JOLIVET
Daniel QUÉNET
Edith GAUVEN
Henri VIAUD

Parrainages civils 
Margot BUINO

Emy HALLAIS

PACS
Leslie BRUN et Baptiste RABEAU
Amélie CIVEL et Jeremy DENIE
Marielle SCHUNCK et Benoit CUSSONNEAU

Mariages
CONTE Cloé et LORENZINI Floriane
DEHOEY Alexandre et DANET Marine
GOUGEON Cédric et MALENFANT Charlène
LE GOUILL Maël et DROUET Tiphaine
LAURENT Cyril et BERTAZZO Laura
HEBEL Christian et ANEZO Clémentine

Naissance 

Lywen GUIHO CRAND
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57 AU SOLEIL
C’est avec beaucoup 
de plaisir que les 
membres de l’associa-
tion asséracaise « 57 au Soleil » se sont retrouvés le 2 octobre 
pour une journée de rencontre et d’échanges comprenant une 
balade sur la Vilaine, un bon repas à la Roche Bernard, tout cela 
se terminant par une belle soirée à Assérac avec jeux, rires et 
de nouveau un repas.

Le quatrième voyage prévu l’année prochaine (sans doute en 
Irlande) a été évoqué avec enthousiasme. Toute l’équipe s’est 
quittée ravie de cette belle journée passée ensemble. 

Pour plus d’informations et pour rejoindre l’association  :  
Hervé LOGODIN au 02 40 01 74 83.

VIE ASSOCIATIVE
LES CRIEURS DE BOUCAN
Nous sommes une Compagnie de théâtre au sens large. Nous 
créons des spectacles de théâtre d’improvisation, de théâtre 
classique, de contes et de clowns avec des troupes de comé-
diens professionnels. 

Nous proposons toute l’année, des spectacles. Afin de promou-
voir le spectacle vivant aux habitants de notre belle région  ! 
Forts de nos actions culturelles ancrées sur le territoire local, 
nous œuvrons pour valoriser le théâtre permettant l’accès à 
l’art pour tous. Des ateliers théâtre sont proposés de façon 
hebdomadaire au sein de la compagnie, mais également en 
actions ponctuelles au sein des écoles et des accueils de loisirs.

Présidente et trésorière : Soizick LETERTE - Secrétaire : Florent 
MULLER - Intervenants théâtre  : Olivia LAMORLETTE, Jean-
Marc VRIGNAUD et Marie-Laure SAUTEREAU.

Pour suivre nos activités inscrivez-vous à notre newsletter 
via notre site internet  : http://www.lescrieursdeboucan.fr 
Facebook et youtube. Contact : Marie-Laure 06 60 57 29 26 
lescrieursdeboucan@gmail.comL’ASSOCIATION DE MOUILLAGE  

DU BAS-VILLAGE 
L’association a  terminé sa saison le 30 Septembre 2022 
avec succès dans une très bonne ambiance. Toutes les 
bouées avaient trouvé preneur. 

Côté animation deux sorties à la journée sur l’île Dumet qui 
ont permis aux nouveaux adhérents de côtoyer les habitués 
dans la bonne humeur. Nous aurons le plaisir de vous accueil-
lir à nouveau dès le 15 avril pour démarrer la prochaine 
saison.

Inscription auprès de M. Pascal Monet Président  
au 06 61 74 85 38 ou par mail à l’adresse suivante :  

ambv.penbe@gmail.com 

AZEREG DAÑS
L'association Azereg Dañs a pour but de promouvoir tout 
ce qui se rapporte à la Bretagne : danse, musique, gastro-
nomie… 

Forte de sa quaran-
taine d'adhérents, elle 
anime tout au long de 
l'année la commune 
en proposant un fest-
noz pour le réveillon 
du 31 décembre, une 
"rencontre autour de la 
danse" en invitant des ateliers de la région (country, irlandais, 
tango argentin, Grèce), un fest-noz pour la fête de la musique, 
des initiations l'été dans le cadre des estivales. 

Les répétitions ont lieu le jeudi, salle de la fontaine de 20h à 
22h. La cotisation s'élève à 15 euros pour l'année. 

Renseignements au 06 46 23 54 64.

UNC
Cette année encore, le 11 novembre, beaucoup de personnes se sont retrouvées pour commémorer l’Armistice de 1918 et, pour 
la 10e année, rendre également hommage à tous les « Mort pour la France ». 

Un défilé conduit par les 2 porte-drapeaux de l’UNC et un détachement des 
sapeurs-pompiers locaux a emmené le public au monument aux morts. Après 
les traditionnels discours, c’est avec l’aide des enfants du conseil municipal des 
jeunes qu’ont eu lieu les dépôts de gerbes, puis une lecture d’une poésie À l’is-
sue, l’assemblée s’est retrouvée salle de la fontaine autour du verre de l’amitié 
offert par la municipalité. Les adhérents ont terminé la journée autour d’une 
bonne table de la région dans un esprit fraternel et convivial.

Pour nous rejoindre et perpétuer le devoir de Mémoire envers nos aînés, 
contacter le Président au 06 15 46 79 10. ©
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F.C. PRESQU’ÎLE VILAINE  
ASSÉRAC – CAMOËL – FÉREL - PÉNESTIN
Lors de son assemblée générale du 24 juin dernier, le club a 
élu son nouveau bureau.

Président : Martial DUBOIS 
Vice-président : Denis EONNET  
Secrétaire : Charlène BERCEGEAY. 

Nous profitons d’ailleurs de cet article pour vous faire part 
de notre besoin de bénévoles (buvette, arbitrage…) alors si 
vous êtes intéressés, n’hésitez pas à vous faire connaître  ! 
Sportivement, nous avons débuté la saison par un tournoi de 
jeunes. Le tournoi a été une réussite puisque nous avons réuni 
28 équipes sur les 2 jours. La journée du samedi s’est clôturée 
par le 1er tour de coupe de France pour notre équipe fanion 
masculine. Cette saison 2022/2023, nous avons engagé 4 
équipes Seniors (3 équipes masculines et 1 équipe féminine) 
ainsi que plus de 15 équipes de jeunes (de 6 à 18 ans). Soit 
plus de 340 licenciés. Notre 
nouveauté et fierté de cette 
saison est la création de 2 
équipes de filles en caté-
gorie U11 et U15 (jeunes 
filles de 10 à 14 ans). Le 
développement du football 
féminin se poursuit donc 
au FCPV. Afin de former et 
faire progresser nos jeunes 
à la pratique du football, nous avons, cette saison, engager un 
éducateur. Elouan assure tous les entraînements des catégo-
ries U6 à U17. Frédéric DEUX, joueur senior est devenu arbitre 
officiel pour notre club et a pris ses fonctions depuis le 16 
octobre. Également, Michel GIRARD et Thierry CABA ont parti-
cipé à une journée de formation sur l’arbitrage afin de devenir 
arbitre bénévole. À eux deux, ils nous permettent de comp-
tabiliser un arbitre supplémentaire. La FFF nous demande de 
présenter autant d’arbitres qu’il compte d’équipes Seniors. À ce 
jour nous présentons 2 arbitres pour 4 équipes Seniors. Si vous 
avez envie de représenter notre club par l’arbitrage, n’hé-
sitez pas à prendre contact par mail (camoelpresquilefc@
gmail.com)  ! Nous comptons sur vous pour venir encore plus 
nombreux dans les stades pour encourager nos joueurs !! 

Prochaines festivités : 
l  Concours de belote dimanche 22 janvier prochain à 14h à la 

salle de la Fontaine d’Assérac.

l  Sardinade - Été 2023. Date et lieu à définir.

L’équipe Senior A encadrée par Samuel LE ROUX.

L’équipe U11F encadrée par Frédéric DEUX.

AU SEUIL DE L’OCÉAN 
A.S.O. est une association humanitaire d’entraide sociale 
constituée en 2001, reconnue d’intérêt général depuis 2016, 
ayant pour objets l’aide aux personnes en situation de handi-
cap et la promotion des arts du spectacle vivant. 

Le soutien aux personnes en situation de handicap se carac-
térise par des aides administratives, matérielles et humaines 
auprès des personnes en situation de handicap et précaires. 
La promotion des arts du spectacle vivant se caractérise par la 
mise en relation entre organisateurs d’évènements musicaux, 
les professionnels ou particuliers et l’artiste. La recherche de 
prestations, la communication autour de la prestation de l’ar-
tiste, aide matérielle, aide administrative… 

Contacts : 06 88 53 67 31 - rivesdevilaine@wanadoo.fr 

Liens utiles :  www.auseuildelocean.org 
www.facebook.com/chaumartinthierry

ASSOCIATION ACCUEIL ET AMITIÉ
Nous nous réunissons tous les jeudis après-midi de 14h 
à 18h à la salle de La Fontaine (La Dune) pour jouer aux 
jeux de société. 

Venez nous rejoindre pour passer un bon après-midi 
ensemble. Nous organisons 2 sorties et un repas au 
restaurant par an. Nous avons notre assemblée géné-
rale le jeudi 26 janvier à 14h30, la cotisation est de 15 € 
pour l’année. Contact : Mme MUSSARD Jacqueline 
02 40 01 77 01 / 06 44 74 56 46. 

ASSOCIATION GYM ENTRETIEN  
ASSÉRACAISE (AGEA) 

Depuis plusieurs années, 
Isabelle nous propose ses 
cours de gymnastique avec 
pédagogie et entrain. 

Nous sommes, cette année, 
une bonne équipe qui suit deux 

fois par semaine cet entraînement, cours ouvert à tous et 
toutes de 18 à 99 ans. Nous prenons ou reprenons conscience 
d’une multitude de muscles qui bougent tous les jours et nous 
en améliorons la performance. Garder l’équilibre, se baisser, 
se retourner, marcher vite, sautiller sans se faire mal devient 
naturel. Les exercices de renforcement musculaire ne sont 
pas une corvée quand ils sont faits dans la bonne humeur et 
la bienveillance. Des marches, des randonnées sont à prévoir 
tout au long de l’année. Des randonnées et marches nordiques 
seront proposées à partir de janvier. 

Les cours se déroulent à la salle de la fontaine : le mardi de 
9h30 à 10h30 et le jeudi de 10h15 à 11h15. 

Pour tous renseignements contacter le 06 61 58 36 35 ou 
le 06 82 47 80 42 (laissez un message et on vous rappelle).
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LOISIRS CRÉATIFS
Si les activités manuelles 
(broderie, (hardanger, 
point compté, ruban…) 
patchwork, carton-
nage ou autres) vous 
tentent… Venez nous 
rejoindre afin de parta-
ger nos savoir-faire.

Les mardis après-midi de 14h à 17h30, salle de la Dune à 
l’Espace de la Fontaine d’Assérac.

Contact : Anne-Marie POUVREAU - Tél. 02 51 10 20 97

TRAICT D’UNION MES  
ENVIRONNEMENT
En 2022, nous avons participé à la vie de la commune en assis-
tant aux réunions sur invitation de Cap Atlantique, et en orga-
nisant des sorties nature. 

15 juillet  : sentier botanique de Cosca, suivie de la visite du 
village de Lantiern et quizz au moment du pique-nique.

8 octobre  : seconde randonnée avec 16 participants. Après 
avoir longé la baie de Pen Bé et admiré à marée basse l’im-
mense parc conchylicole, nous avons rejoint Antoine GERGAUD, 
chargé de mission Natura 2000 à Cap Atlantique, dans les dunes 
de Pont-Mahé, espace remarquable. Nous avons constaté que 
la dune a gagné du terrain vers la mer, ce qui est remarquable 
en ces temps où l’inverse est souvent constaté. Parmi tous les 
noms d’oiseaux cités par M. GERGAUD, évoquons l’engoulevent 
dont le cri ressemble au bruit d’un moteur de solex, le pic noir 
qui hélas ne niche plus en ces lieux, à cause vraisemblablement 
de l’ouverture du site au public. Cependant, pour une espèce 
déplacée, plusieurs ont été réintroduites. Le bilan de gestion 
est très largement positif. Cela est vrai pour la faune comme 
pour la flore. Grâce aux huit mares créées au milieu des dunes, 
des batraciens et des amphibiens sont réapparus. Nous comp-
tons réitérer ces moments. 

3 septembre : forum des associations, nous y avons présenté 
notre site internet, exposé les témoignages d’habitants sur leur 
rapport à Assérac, ainsi que des paroles de randonneurs sur le 
GR34, collectées via une boîte à lettres à leur disposition au 
niveau de Kergéraud.

15 octobre  : nous avons répondu à l‘appel de la CPIE (Centre 
Permanent d’Initiatives pour l’Environnement) qui proposait un 
chantier participatif sur la matinée : creuser plus en profondeur 
deux des huit mares existant dans le milieu dunaire de Pont-
Mahé.

Nos coordonnées  : Tél  : 06 52 31 86 20 / courriel  : traict-
dunion@gmail.com / traictdunion-asserac-environnement.fr

LES SASSERRAKOIS 
Composée de parents d’élèves de l’école publique Jacques 
Raux, elle a pour but de soutenir financièrement les actions 
éducatives proposées par les enseignants. 

Pour cela elle organise diverses ventes 
de produits (chocolats, saucissons, 

sapins de Noël) mais organise aussi 
des évènements à l’école ou sur la 
commune afin de contribuer à la vie 
active du village d’Assérac.

Le bureau a été renouvelé et 
de nouveaux membres nous ont 

rejoints. Il est composé de  : Julien 
FONT (président), Julien FRANCIGNY 

(Co-président), Matthieu CORRENT (Secré-
taire), Sylvain DESMARS (Trésorier), Emmanuel LANOË (Co-tré-
sorier) et Samantha FRANCIGNY (responsable communication). 
Tous les parents de l’école sont membres actifs et peuvent 
apporter leur contribution en fonction de leur disponibilité.

Voici le programme des actions de l’année scolaire 2022-
2023  : A la rentrée, les enfants ont apprécié de se retrou-
ver dans la cour autour d’un goûter, sous un soleil radieux. 
En novembre, une vente de saucissons et de chocolats pour 
Noël a eu lieu pour le plaisir des gourmands et une vente de 
sapins de Noël locaux. En décembre, le Père Noël a pris un 
peu de son temps pour venir à l’école. Il a fait le bonheur des 
enfants, qui attendaient sa venue avec impatience. Le 11 et 
12 février 2023  : Un week-end structures gonflables à l’es-
pace de la Fontaine (Ouvert à tous). Vendredi 14 avril 2023 : 
Goûter du Printemps et troc aux plantes à la sortie de l’école 
Jacques Raux. Le goûter est offert aux enfants de l’école et 
le troc est ouvert à tous. Dimanche 14 mai : Rallye Vélo de 
l’école. (Ouvert à tous). Départ et arrivée prévues à l’espace 
de la Fontaine. Restauration sur place. Vendredi 30 juin : Fête 
de l’école sur le champ à côté du skate-park. (Ouvert à tous). 
Vendredi 7 juillet : Goûter des familles.

Excellente année 2023 à toutes et à tous. Nous espérons vous 
voir nombreuses et nombreux lors de nos actions. 

Informations sur la page Facebook ou par :   
lessasserakois@gmail.com 
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Services municipaux
Mairie  
15, rue du Pont Bérin  
Tél. 02 40 01 70 00  
info@asserac.fr  
www.asserac.fr  
Ouverture au public : lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h45 à 12h, le mercredi et le 
samedi de 9h à 12h.

L’Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement  
rue du Parc Guilloré  
Tél. 02 51 10 25 21  
enfance@asserac.fr

Restaurant scolaire 
Rue de la Fontaine  
Inscription sur la plateforme « Familles »  
Tél. 02 40 01 70 00 

Bibliothèque
rue de la Fontaine  
Tél. 02 40 01 72 86 
bibliotheque@asserac.fr
mardi : 10h-12h ; mercredi : 16h-18h ; 
samedi : 14h-18h

Police municipale  
pluricommunale 
Uniquement sur rendez-vous  
Tél. 02 40 01 78 54

Culte
Paroisse Saint-Benoît 
d’Herbignac
Presbytère
12, rue de la Fontaine Saint-Jean
44410 Herbignac 
Tél. 02 40 88 90 34

Services publics
RPE (Relais Petite Enfance)
16, rue René-Guy Cadou  
44410 HERBIGNAC
Tél. 06 86 44 68 81 / 06 45 55 05 10  
rpe@herbignac.com

Conciliateur 
Mairie d’Herbignac 
Sur rendez-vous 
Tél. 02 40 88 90 01

Communauté d’agglomération  
Cap Atlantique 
3, avenue des Noëlles
44500 La Baule 
Tél. 02 51 75 06 80 
www.cap-atlantique.fr

La poste - (Épicerie d’A) 
ouvert du mardi au samedi :  
8h30-12h30/ 15h-19h  
Pas de service courrier le dimanche

Office de tourisme 
intercommunal
La Baule-Presqu’île de Guérande
8, place de la Victoire  
44500 La Baule
Tél. 02 40 62 58 99 
www.labaule-guerande.com 

Transports collectifs 
Aleop / Lila Presqu’Île 
Tél. 02 40 620 620 
www.aleop.paysdelaloire.fr 

Déchetterie 
Pompas - 44410 Herbignac 
Tél. 02 40 91 36 06 
Du lundi au samedi 
de 9h à 12h et de 14h à 18h

Santé/social 
Maison Médicale 
rue de la Ruche
Médecins : 
Docteurs LOPES et BROSSARD 
Tél. 02 40 01 70 70 
www.doctolib.fr
Dentistes : 
Docteurs GANIER et CHEVREUX 
Tél. 07 66 30 21 54
Cabinet d’infirmiers : 
Tél. 02 40 91 43 42/02 40 45 27 81
Orthophoniste : 
Amandine PERSONNAZ
Tél. 02 28 54 21 76
Ostéopathe : 
Marion BRUAND
Tél. 07 82 53 52 54
Kinésithérapeutes : 
Édouard ÉVAIN et Mathieu GARBANI 
Tél. 02 40 24 38 72
Pédicure podologue : 
Noémie NAËL 
Tél. 06 64 05 97 09
Psychologue, hypnothérapeute : 
Fernanda JARDON 
Tél. 07 67 94 76 57

Pharmacie 
4, rue de la Ruche 
Tél. 02 40 01 70 93
Pharmacie de garde :
32 37 (appel payant) 
CAPS (Centre d’Accueil et de Permanence 
de Soins) : appeler le 15 avant
2, rue de la Piscine - Nivillac

Espace Départemental  
des Solidarités (EDS) : 
Tél. 02 40 24 92 35

TapasBières bretonnes

Cocktails

Crêpes

Galettes

Privatisation

Burgers

Moules frites

Glaces

Vente à apporter…

   Cidres 
artisanaux

PEN-BÉ
ASSÉRAC 02 51 10 20 54marine-penbe.fr


